
Dimanche il Février.

(In s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
E in-Pont, n. 3ao; chez les dames Makoux et de 

SiïTORIus, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 

I voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

I — - ----

Aniuw iSay. — N°. I7.

On reçoit aussi des ahonnemeiis chez M. Bketb'i , 
libraire, marché au boi», à Bruxelles, et chez to 
les directeurs des postes lu royaume.
Leprix de i'abounemenf est de 4 ilvr. 75 ifz 8î$. P-h. 

Pai trimestre pour Liège , et de 5 &or. 67 is. p# B. , 
pour les autres villes do royaume

ÔV~À>

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres, le 4 février, — Les consolides ont ouvert ce aia- 
tin à 80 \p 5/8 pour monter à 8ï 1/8 i/4 ; ils ont fermé à 
quatre heures â 81 3/8 ip.

— Le president Bolivar a publie', avant son départ pour Ma
racaibo , la. proclamation suivante, portant la date du a3 no
vembre , comme le décret par lequel il s’attribue les pou
voirs spéeiüés par l’article 128 de la constitution de Colombie ;

Cülotnbi«ns , il y a cinq ans qne j'ai quitté cetle capitale pour m’avan
cer, a la tete de l’armée libératrice des bords du Cauca jusqu’aux mon
tagnes du Potosi ; un million d’hommes, deux républiques sœurs ont ob
tenu l'indépendance sous l’égide de. vos drapeaux , et le monde de Chris 
tophe Colomb a cessé d’etre espagnol. Vos malheurs m’oru rappelé dans la 

, Colombie. Je suis plein de zèle pour me dévouer à la volonté nationale , qui 
•pra mon code, parce qu’elle est infaillible. La voix de la nation m’obligé» 
me charger du commandement suprème. Je l’abhorre mortellement , parce 
qu on m’accuse d’avoir de l’ambition et de viser à la monarchie. Eh quoi ! 
pense-t-on qua je sois assez insensé pour aspirer à me dégrader moi-meme? 
Na sait-on pas que la destines du Libérateur est plus sublime que le trône? 
Colombiens, je reviens parmi vous pour me soumettre au farderu insup
portable de la magistrature car il y aurait de la lâcheté et non de la modéra
tion i y renoncer dans des momens de danger. Cependant, ne comptez sur 
oioi que jusqu’à ee que les lois €it le peuple aient recouvré leur souveraineté. 
Permettez-moi alors de vous servir comme un simple soldat et comme un vrai 

tepublicain, comme un soldat armé pour la defense des beaux trophées de 
nos violoirta, de vos droits. Signé Bolivar.

FRANCE.

£«If

Paris , le n février. — M. le comte de Montlusîer est arrivi 
à Clarmont où il passera quelque temps avant do retourner ; 
•a terre de Bandan.

b1 princesse régente de Portugal a rendu un décret pa 
lequel il est ordonne' au ministre de la guerre de renvoyei 
de 1 armée portugaise tous les Espagnols qui s’y trouvent.

On assure que M. de Villfele a eu avec M. Bonnet uni 
eonference dans laquelle il a déclaré que si les amendemeru 
•rretes par la commission étaient adoptés par la chambre, h 
loi serait retirée , attendu qu’il est impossible de gouverner L 
trance si on change la moindre chose au système établi par 1; 
projet ministériel. On parle aussi d’une lettre écrite parM. Bon 
Qet à un de ses amis, dans laquelle l’honorable député semontn 
pénétré des difficultés de la tâche qu’il va remplir ; placé entre 
e ministère et l’opinion publique , il ne se dissimule pas qu’il : 
on peu de chances de satisfaire tout le monde, et qu’il en ; 
eaucoiip de ne satisfaire personne.
y» dit que des insinuations ont été' faites aux ouvriers im 

«meurs pour les engager à se rendre demain à la chambre de; 
epute3. Nous ne doutons pas que ces citoyens laborieux n’aien 

apfiÇu le piège qu’on leur tendait, et que le bon esprit qui le; 
nmie 11e les ait prémunis contre des suggestions dont le bu 
st facile à apercevoir. Ils ont usé des voies que la loi leur of 

Tr*11 Pour réclamer contre le projet qui les menace ; ils senti- 
c°nt que des démarches d’un autre genre qui ne feraient qui 
^promettre succès de leurs réclamations et que dans Fin 
de*! -tlc ieUr cause’ ne devraient point sortir ducerch
fermer danS *eclue* iis ont eu jus1u’ici 1» sagesse de se ren-

(Courrier français,')
a nTTru! parait 'îue de nouvelles représentations ont été faites il \ 
,ip c. T'es semaines à la cour de Madrid par les cabinets réuni; 
rëitp'ipan,fiS|' ^•u''er*es et. St-Petersbourg. Ces instance; 
me • ,,e‘s ont,dit-on , pour objet d’amener Ferdinand à quelque; 
del’Es<S ^,10Pp?S “"ahner les partis et à satisfaire aux besoin; 
''aien^t«116"' »,10us sommes bien informés , ces instances au 
en est rePouss®es avecquelque hauteur. La nouvelle officielli 
àl’ai, 1 Palvfnue ' à ce qu’ou assure , dans la nuit d’avant-hiei
«ambassade de Runsie.

molni?11 .a- TTris,à Moscou, que le général en chef comte Yer- 
ttons f£Uail> 'u 'a r'§ueur delà saison , suspendu ses ope'ra 
pl„, « T \r°TS OCCnPent positions sur la frontière 1; 
Su l rtr0p,le U terrii01re Persan- Elles attendront le retou; 
i CeP‘ p te-mPS P°u,r recon'mcncer les hostilités dans le cas où 
Pl'issauceifOC^Ue ’ * pWX 116 Sera*t Fas rétablie entre les deu:

chambbe des députés.

Séance du 6 février. — L’ordre du jour est là suite de la dis
cussion d’un projet de loi tendant à obtenir pour le ministre de 
la guerre l’autorisation d’acquérir de MM. Périer frères , ban
quiers, à Paris, Rétablissement des Bons-Hommes, pour y éta
blir une boulangerie destinée à être mue par des machines à 
vapeur , et à remplacer l’établissement dn Bon Pasteur, em
ploye dans Paris au même usage.

M. Sébastiani combat la proposition ministérielle. Elle est 
soutenue par- MM. Lafont et Partonneaux.

Le scrutin a donné 80 voix pour et i5gvoix contre le proiet. 
La chambre n’a pas adopté.

La chambre s’ajourne à demain pour, entendre le rapport de 
M. Bonnet sur le projet de loi relatif à la police de la' presse.

Seance du q février. — Les portes de la chambre des dé— 
pulés ont été ouvertes a six heures du matin : à six heures et 
demie, MM. Agier , Royer-Collard , Benjamin Constant, Bour
deau et Bacot de Romans e'taieut dans la salle, et sc sont fait 
inscrire. A sept heures , un grand nombre de députes sont ar
rivés , parmi lesquels étaient MM. de Laböurdopnaye J Gautier 
Labbey de Pompicres , Mçcliin, Berthier , Hyde de Neuville * 
de Lezardière, Beaumont , etc.

La liste des orateurs est dans l’ordre suivant:
MM. Agier, Bacot de Romans , Bourdeau , Royer-Collard 

Benjamin Constant, de Labourdonnaye, Lézardièic , Martin de 
Villiers , de Burosse , Gautier, Labbey de Pompières, Berthier 
Hyde- de Neuville . lleudot , Chabaud Latour', Méchin , Beau
mont, Thiard, Alexis de Noaiiles, Ricard ( du Gard ), Pe- 
tiou, Devaux , Bouviile , Leyval, Dupont ( de la Seine ) , Turk- 
heimy Humatin , Pardessus , Rouillé de Fontaines, Sébastiani , 
Breton , Couderc , Gambon , Boucher , Boin , Berlin de Vaux 
liny, Casimir Pc'rier, Le'viste de Montbriant, Leclerc de Beau- 
lieu , de Raymond.

A une heure, M. le président monte au fauteuil, et déjà uu 
assez grand nombre de députés sont présens.

MM. les ministres des affaires ecclésiastiques , de l’intérieur 
de la justice, de la marine et des finances , sont successive
ment introduits.

A deux heures , le procès verbal est lu et adopté.
L’ordre du jour est le rapport de la commission chargée de 

l’examen du projet de loi sur la police de la presse.
M. Bonnet, organe de cette commission, est appelé k la 

tribune.
Les ainendemens principaux adoptés par la commission sont :
»Par rapport à la propriété des journaux , ils devront pré-, 

senter un , deux , trois propriétaires qui seront rédacteurs res
ponsables , qui devront posséder le tiers de la propriété.

»Le cautionnement exigé sera la propriété personnelle des in
téressés.

»Nur les poursuites d office, la commission demande l’assenti
ment des parties.

La commission propose la suppression de Fart. 14 relatif aux 
droits de timbre.

Dans l’article ter., le deuxième paragraphe , le délai de dix 
jours de dépôt pour les écrits de plus de 20 feuilles , serait 
supprimé.

» Le format au-dessous de l’in-18 est prohibé à moins d’une 
autorisation du gouvernement.

PAYS-BAS.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
Projet de loi qui détermine les moyens de faire face aux dépen

ses comprises dans la seconde partie du btidjet des dépenses
du royaume pour 1827,

Noos Guillaume, par la grâce de Dien , roi des Pays-Bas etc.
A tous ceux qui les présentes verront , salut! savoir faisons:
Ayant pris en considération, que d’après l'article 126 de la loi fonda

mentale , les moyens da faire face aux dépenses qui appartiennent à la 
seconde partie du budjet, ne sont arrêtées que pour un an , et que par con
séquent , il convient d’arrêter ces moyens pour l’année 1827.

Considérant en outre que parla loi du 12 juillet 1821 .Journal officiel 
u- 9 1 et Par lfi3 lois spéciales arrêtées successivement les bases du syslêma 
d’impôts pour le royaume ont été fixées, et que par la loi du 27 décemb. 1823 
Journal officiel, u. 5g , pour l’institution d’un syadicat^d’amortisa^mont ‘



fel pour régler différens intérêts financiersdu royaume, ainsi qne parcelle 
du 5 juin 1824 Journal officiel, n, 38 qui détermine le mode de paie
ment de nouvelles pensions extraordinaires et d’autres dépenses qui 
s’éteignent et qui règle différens objets financiers du royaume et du syn
dicat d amortissement, il a été assuré des fournissemens au trésor pour 
couvrir quelques besoins sans qu’il en résulte des charges pour les con
tribuables.

Qu’enfin il a été statué que la loi du 2 7 décembre 1826 (Journal 
Officiel ,n° 67 ),que les recouvremens des droits et moyens arrêtés par 
la loi du 23 décembre 1825 ( Journal Officiel, n" 84 ) continuera provi
soirement sur le pied de 1826, pendant le premier semestre de 1827, 
et que cette disposition cessera d’avoir effet , même avant respiration 
dudit semestre si des dispositions législatives concernant la seconde partie 
du budjet de 1827 et le moyen de faire face aux dépenses qui en 
font l’objet, sont arrêtés avant cette époque ;

A ces causes , Notre conseil-d’état entendu , et de commun accord avec 
les etats-généraux, avons statué comme nous statuons par les présentes.* 

Art. 1er. Pour faire face aux dépenses comprises dans la première sub
division de la seconde partie du budjet pour l’année 1827 , seront employés 
les moyens ci-après indiqués.

A Une somme de sept cent mille florins , a prendre sur le montant du ré
sidu , que laissent les dépenses de l’exercice de 1823 , sur les sommes 
consenties.

B Une somme d’un million huit cent quinze mille sept cent quatre 
vingt-dix -sept florins trente-deux cents formant le total de ce que , deduc
tion fane du million que la loi a misa notre disposition, le produit des 
impôts a excédé , en i8a5 , la somme nécessaire pour couvrir les dé
penses.
, C.Les droits d’entrée , de sortie et de transit , le droit de tonnage à 

1 exterieur , les produits des péages d’eau les droits de balises et de fa- 
naux. €

D. Les revenus des domaines cédés parla loi du 25 mai i8(6 , Journal of
ficiel , n. 25 . a notre bien aimé fils le prince Frédéric des Pays Bas.

E. Les loteries. J
F. Les produits de» objets a vendre , les revenus extraordinaires, et toutes 

autres recettes eventuelles.
9'. T' ois centièmes additionnels sur les contributions foncières, sur les pro

priétés bâties et non bâties ; treize sur le personnel , les patentes , les impo
sitions indirectes et sur les accises , dont la perception est autorisée par la 
loi du 12 juillet 1821 , a l’exception de la moulure.

La reducnon des centièmes additionnels sur la contribution foncière, et 
leur suppression quand a U moulure , auront lieu a compter du 1er. du mois 
tie mai de cette année.

2. En vertu de la loi du 21 avril t8io , la redevance proportionnelle
des mines est fixée pour l’année 1827 , a deux et demi pour cent du pro
duit net. Il en sera tenu un compte particulier au trésor public, et lemun- 
tant sera appliqué aux dépenses de l’administration des mines , d’après 
1 art. 39 de ladite loi. 1

3. Pour faire face aux dépenses, comprises dans la seconde subdivi
sion de la deuxième partie du budjet pour l’année 1807 , seront em
ployees.

a. Une somme de trois millions soixanle-neuf mille quatre vingt-quinze 
florins , a fournir au trésor par le syndicat d’amortissement , sur celle de 
trente millions de florins , dont le paiement doit êlre fait aux termes de 
1 article 4 paragraphe D , de la loi du 27 décembre 1822 , Journal offi-

, '”.9 > Pour Institution d’un syndicat d’amortissement , et pour ré
gler diflerens interels financiers du royaume.

b. Une somme de trois millions deux cent douze mille quatre cent 
quarante un florins , dix cents , à fournir également par le syndicat 
d’amortissement , d’après l’art. 9 de la loi précitée , à l’effet de mettre le 
trésor en état de payer les pensions extraordinaires, les rentes viagères et 
autres dépenses qui s’éteignent successivement.

c. Une somme de huit cent soixante quinze mille florins , à fournir 
par le syndicat d’amortissement , d’après l’article rer. de la loi du 5 juin 
1824 (Journal officiel, n. 38 ) à l’effet de mettre le trésor en état de payer 
toutes les nouvelles pensions , les traileinens personnels , supplément , 
traiteraens de non activité et autres dépenses qui s’éteignent successivement.

Mandons et ordonnons, etc.

Liège, le 10 février.

On lit dans le Journal de Bruxelles l’article suivant :
« Nous avons dit qu’il n’a été , de la part du ministère de l’in

térieur, donné aucun ordre qui eut pour but de faire proposer à 
MM. les curés de la ville de Maëstricht les questions dont deux 
journaux de nos provinces ont parlé. Nous sommes également 
autorisés à déclarer que la régence de cette ville n’a°recu de 
l’autorité provinciale aucun ordre ou aucune invitation "quel
conque de faire subir à MM. les curés un interrogatoire ou de 
leur proposer aucune question ou demande de la nature de cel
les qui ont ete citeesi Quant au mot inquisition prononcé à ce 
sujet dans une circonstance solennelle , cette expression au moins 
très-inconvenante, comme on voit, a été appréciée à sa juste 
valeur dans la province de Limbourg. »

COMITÉ PHILHELLENIQÜE DE LIÈGE.

D’après le résumé des comptes du comité publié dans le jour
nal Mathieu Laensherghdu 19 juin 1826 , la recette s’était éle
vée à 13,274 francs 07 centimes; la dépense à 10,487 francs 
78 centimes ; il restait en caisse 2,786 francs 29 centimes. De
puis, il a été reçu 5,331 fr. 35 c., formant un total de i8,6o5 fr. 
42 centimes.

Voici le tableau général de la recette et de la dépense :
RECETTE. fr. c.

Sommes perçues jusqu’à la date du 9 septembre 1826 , et dont 
les publications ont été successivement faites , dans le jour
nal Mathieu Laenshergh, 17,125 48

Souscriptions postérieures .*
De MM. les élèves de l’université, g84 12
De M. Clavareau , au nom de la loge de Verviers, 361 24
De M. Macoi , fleuriste, ,Q 0Q
De M. Donckier , greffier à Huy , ,5 0(J

Produit de la vente de 36cartes de la Grèce , I08 Oo
a de trois romances, , 5g

Total i8,6o5 42

1826
février 23 
avril 9 

» 23
juin i3 
juillet 9 
août 16

octobre 3 
novem. |6

décemb. 5

1827
février 6 

Liège ,

DÉPENSE.
Payé a M. Malherbe de Goffontaifle ,

» au même,
à M. Peck , pour visite des armes 
3 M. Malherbe de Goffonlaine t 
a M Latoor , imprimeur (pour impression) 
a MM. André et Cottier , à Paris , ( pour 

frais de transport desarmes en Grèce.) 
à M.Ternaux (remise au com. de Paris), 
à M. Negro, réfugié piémontais allant ’en 

Grece (secours),
au concierge de la Société d’Einulation 

(pour frais de bureau) ,

fr.
8.000 

*i3aq,
iÜ8j

I.OOo,
10;

‘,uüb
5.000 ; 

100)

0 fi f . Total 18 6o58 février 1827. F. de La vacherie , caissier. 
Unt signe d’autre part,

MM. de Selys , président du comité.
Ch. Dubois , trésorier.
Mélotte Stelingwerf, pour le secr.a

Nous avons eu deux nouveautés à notre théâtre cette » 
maine, savoir : St-Vmcent de Paule et le XVIle. Chapitre, h 
drame et le vaudeville ont eu le même sort; pour l’un réuni 
d ailleurs de niaiseries et de platitudes, les spectateurs« 
trouves qu une scène constamment occupée par des galériens 
n était pas un objet à présenter aux yeux ; et pour l’autre i 
ont juge que des dix-sept chapitres, il y en avait au moi« 
seize de trop. Au répertoire du Gymnase, M. Bernard, t 
repertoire du Gymnase , et de bons choix !.... /jt ^

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Si jamais sujet fut propre à la satire , et si jamais homms mérita œil« 

d etre frappe de ses traits les plus acérés, c’est assurément M. le Gard.
es-bcaux de France, à qui ses projets vaudront une grotesque et lion- 

teuse immoiahte. Les deux poètes , ( MM. Barthélémy et Méry ) qui a: 
d heureuses inspirations, semblent appelés à célébrer selon leurs mérita, 
les gloires ministerielles de l’époque, se sont mis à chanter M. da Pif 
rönnet. Belle était la matière ,* aussi ne se sont ils pas fait faute de il 
gayer, couvent pourtant i’indignation domine la raillerie; nous coocemi 
en effet quecest plutôt en style de Ju vénal et de Gilbert que d’Horis 
et de Boileau qu on devait composer la Peyroneïde. Citons quelquesfr.f 
mens de cette epîlre et.ncelante d’esprit , de verve et d’originalité. Il no» 
semble que les vers suivans adressés à M. de Peyronnet sont frapp 
a un coin exellent, et qu’ils ne seraient pas désavoués par les meillt® 
maîtres : » r

Jamais sur les coussins ou ta grandeur reposo 
I,ceil du solliciteur ne te vit si morose;
En vain d Hermopolis abdiquant l’encensoir ,
Dans son billard désert t’appelle chaque soir ;
Kien deles noirs soucis désormais ne t’écarte ,
Et, plus triste qu un roi qui concède une charte,
Tu semblés revenir aux jours infortunés 
Où périt dans tes mains la cause des aînés.
Quel est donc ce chagrin? Un fantôme femelle 
A-t-il de ton boudoir forcé la sentinelle ,
Et rompant le traité qui l’exile à Bordeaux 
A-t-il de ton alcove entr’ouvert les rideaux ?
L ombre de Guttemberg exprimant la menace.
A-t-elle dans la nuit surgi devant ta face U 
Où l’homme à longue barbe errant dans le palais,
Va-t-il mettre an grand jour les fastes bordelais?
Mais non ; de ces terreurs ton âme est affranchie ;
Toi qui soutiens les moeurs dans notre monarchie,
Tu sais bien que jamais un juge audiencier 
N’osera contre toi dérouler un dossier;
Car Thémis est ta fille ,.et celte vierge austère 
Resserre son bandeau pour ne pas voir son père.

_ ......................................................................
Les vers suivans ont trait a notre pays , et renferment uns predict»” 

que la librairie Belge voudrait de grand cœur voir s’accomplir. Il* »»,l 
semblent, encore supérieurs aux premiers par le tonr poétique et h b®1' 
heur d’expression :

D illustres fugitifs, émigres volontaires,
Demanderont $sileau Belge , ami des arts ; 
Bruxelleavec transport ouvrira ses remparts,
Et,fier de réparer une honteuse injure ,
Deviendra le Coblentz de la littérature.
Un jour, de leur exil en pompe ramenés ,
Ils reverront encore leurs foyers profanés ,
Et bientôt dans Paris rétabliront, sans crime ,
De lantique raison le trône légitime.
En attendant ce jour hâté par nos désirs 
Nous goûterons les fruits de leurs doctes loisirs ;
Leurs mains ennobliront la vile contrebande ;
Du fond des ateliers que nourrit la Hollande ,
D invisibles agens glisserop/t dans Paris
Par de secrets canaux les chefs-d’œuvre proscrits j
Aux griffes de Franchet dérobant la pensée ,
Ils tromperont l’instinct de sa meute exercée ;

t au bon sens banni colporteur glorieux ,
Des sillons de lumières éblouiront nos yeux^, ,

Le dernier numéro des archives philologiques (t) client s«r 

une anecdote peu connue, que voici:
«Talma déjeûnait à Bruxelles avec" quelques hommes de toilr»' 

voyait fréquemment Chaque fois qu’il venait en Belgique. La co..«t 
tomoa sur les affaires du temps. On s'attachait en buvant lô lü° 
devancer sur le prisonnier de Ste.-délèno le jugement de la P °9' 
ei 1 un des interlocuteurs établissait un parallèle entre Napoléon
grand prince du Nord.----Lui! s’écria l’acteur du ton deNicotnide i
sen était que le Lafontd’un autre Talma.... i

(*.) Cerecueil recommandable par l’intérêt des articles 
paraîtra urenavant sous le titre des Archives historiques y 
des Pays^as^ 1



/»te dernier n° du Mercure du 19« siècle, eontient une notice intéres- 
»ante sur la rie et Je» ouvrages de M. Lanjuinais, un de ces hommes purs 
et invariables, trop rares en des teins de troubles et de corruption. Nous y 
avons remarqué le» deux traits suivans ; tout le courage et toute l'énergie 
de laine de l’illustre breton au milieu de la terreur générale , s’y peignent 
en un seul mol»

« Un membre de la convention avait demandé l’élargissement d’un 
grand nombre de personnes de tout âge et de tout sexe , dont la peur 
et la haine avaient encombré les prisons de Paris. Marat dans sa ré
ponse dérisoire à ce diicéBrs , demanda qu’on mît aussi en liberté les 
escrocs , les voleurs , les assassins, o Pourquoi pas ? dit Lanjuinais tu 
y es bien toi ! - ’

Un autre jour, dans un de ces violens débats qui s’élevaient fréquem
ment entre le parti modéré de la convention et le parti de la montagne 
Danton accusé d’avoir organisé les massacres des prisons dans les journées 
des 2 et 3 septembre , le farouche et violent Danton , se tournant vers le 
eété droit de l’assemblée, dit : s Eli bien ! il faut vous ledéci.rer jamais 
il n’y aura ni paix ni trêve entre vous et nous — Sep tem', re' s'écria 
Lanjuinais. Ce mot fut suivi d’un »ilence et d’un frémissement général • 
tout audacieux qu’il était, Danton parut déconcerté : on eut dit que le re
mords venait de l’atteindre. ’

Voici MM. du Mathieu Laensbergk bien et dûment atteints et convain
cus de partialité. Eta propos de quoi? à propos d’emplâtre. Une lettre en 
forme de reclamation , leur a été remise au bureau il y a trois jours et non 
quatre, ftr M. Jaune, pharmacien. Croyant dans leur simplicité que les 
projets de loi sur les gardes communales et ^organisation judiciaire in
téressent un peu plu» leurs lecteur» que la decouverte de la composition 
des emplâtres de Bavière; ils diffèrent de trois fois 24 heures l’insertion de la 
missive du compositeur et voilà que M. Janné, s’imaginant sans doute 
que nous sommes entres dans quelque ligue contre ses emplâtres , s’adresse à 
1 impartialité de notre eonfrere du Journal de la province pour qu’il ac
corde dans ses colonnes une place à sa double réclamation. Afin de »cou
ver cependant a M. Janné que nous ne lui gardon, pas rancune/nous 
imprimons aujourd’hui sa lettre : J? fo, >000»

Liège, le 7 février 1827.
J M. le ridaouur du Journal Mathieu Laensbebgh.

. D«s Un article non signé (,) inséré dans le „. du 3 de ce mois de votre
!Tde t’o'uTles pharmacien s.0**ll0n ^ ^ de Ba^re *st a°'"

fonnule^portanl'ce’thrè ^is^wT ^ ^
sont indiquées, cet emplâtre olfie^i peu ,L d P °S l’10P0rll°ns qui y 
impossibilité dé le meure en „»age «“"Stance , qu’il est de toute

■ "°B "U,“T « '• lr°uve consigné
paren,Pà ^ PerS°n"eS '* P^

* Ï0US prierai , M. de
Aerée-7 etr lnserer mon annonce dans votre journal.

—_____ ° ’ * *________ J- JiNsâ , pharmacien.
{') L’original était signé. ~ ’

Ä tSr Li»ee d" ■« 1»
driifo 'rr*i?,TaiÉn * février’,la Première représent, do Cnn-
musique de Nid. Bantoufl' Vcrte » opera en 3 actes , de M. Etienne ,

l’anniversaire de h^nafoan ce ■ u’Pr°P<>3 mêl® da couplet» pour
Le «peclacle ® d® ce celebre compositeur. ’ P

mmencera par l’ouverture de Pierre le Graud.

nouveau salon plfdaVE“'^-18^ Pr" ®l maSqué the'âlre » «*«0 la 
Les bureaux » .• Ginesl9, Lesueur et Riquier.

Le même ioum »r°nt "“.verta a dlx heures et demie.
Les bureauxPr»’m,er a la salla des drapiers.

-==—— au* »ouvriront a six heures.

0 ANNONCE DE LIBRAIRIE.
‘°Le Solide deTldn eVatlt l)araîtri: incessamment a Liège, 
en cinq actes et en n CS ' 6S lnfortunés Liégeois , drame

C'wya., a» Li?seen- l8
étique , lit éraire et1I ! V“™" ’ tableau hist°rique ,
Vrageparaîtra charme^ COmmercial, monde entier. Cet ou- 
^?gc consacré a toulIT18 ?" V / de 3o° Pa§es- Cet ou-
t01re Ja géooranhie H nnlVSSeS r,enferraela ce que This- 
«retices, ofdîd é phtl<Jue> le commerce, les arts, les 
chaque volume. 6 CUrUmx p!?darlt Je mois qui précédera

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

f^bourg vld’.,I?IV|^I!?ISSEMENT °tez Mde. la veuve Boisée,

Tan ^ * ___

^glatses très fraîcheslel'de_Vllle • vient de recevoir des huîtres

erri=re 1 hôtel-de-ville , a reçu des huîtres anglaise«
------------

----- FurniereqoalitA
égaîeU'dessus au n. 8a6Xphcede pu ’a 58 cenls la boutcille
ddiidzin a sSiitn,13 C0médle ’ ou feoaven 

o cents la bouteille , au château de Mr.
b*« <3a„s

S’ad* d<3 Six pièces - cnisine^sée”"0 maiSOn ou appartement 
Cessera« n® 400, rue Nuefe. ’ et jardins’

Rerhyer, marchand orfèvre, sur le Marché, h Liège ‘ 
acheté couronnes legeres , louis vieux et neufs , jyais de fabri-
a un nriT“ t q“eS “ °r et en arSeilt; et toute., les monnaies 
a un prix avantageux.
\^TveaUCT't’ rUe Ncuvice”an Sauveur , achète couronnes", 
louis legers et toutes monnaies quelconques.

A vendre du foin de la dernière récolte de 1er0 qualité 
iS adresser rue Ghaussée des prés, n° ,40. ^g)

Ene fille d’un âge mûr, sachant lire , écrire , coudTë efre
passer, tricoter et marquer , demande a se placer pour femme

t rsz" °" rrïi' y*« » <* L^srjz]* ^99 i rlle des Onze-Mille-\ ierges. (i57\

( ) IMMEUBLE A VENDRE.
Jeudis février ,827, à 3 heures de relevée , la commission 

des hospices civils de cette ville exposera en vente aux en- 
cheies, dans la salle de ses séances rue Féronstrée , les bâti- 
mens , cour et dependances formant le béguinage dit de Si. Adal- 
bei t situe rue de la Casquette n. 764.
dits'hîspTcTs P°Ur 168 COßditions au bureau de la recette des

Bernimolm et Delvaux , Beco et F. Sacré , entrepreneurs des
bliTonê0 nU^1à Gb0kiler Rt Fll-'ma,le-llaute - Préviennent le pu- 
blic que attendu les rehausses survenues sur le chauffage , ils ont
hxe 1 aune cube de chaux à raison de quatre florins vingt cents
leTlîeux ' FaftmPC|S?reC!laUXi94 cents P.-B., pis sur 
les lieux. F ait a Chokier,le 7 février 1827,

SOCIÉTÉ GRÉTRY\
La commission de la Société ürétry informe MM. les titu

laires de loges delà salle de Spectacle, qui désirent les retenir 
pour le concert anniversaire de Grétry, qui se donnera le 24 du 
courant, qu ils doivent en faire la déclaration chez le sieur 
Halazi , commissionnaire de la Société , demeurant rue Hors- 
Chateau , n. 460 , avant le i5 courant ; passé quel délai ils se
ront censes avoir renoncé. - Prix de chaque carte : un florin 
5o cents. — Liege , 6 février 1827.

Le secrétaire de la commission de la Société Grét ry, L Gillet
rueMsT0Séverfndreo’E ü'->^77un^de7mieu'xs^ces' 
rue ot-frevenn , n° 6q5 , s y adresser. (*33)

A louer pour le mois de mars prochain un beau quartierTi- 
dependant , place St.-Paul , n. 56. 4 f126!

(g3) La ventes des patés pour compte de l’expéditeur n’ayan t 
pas eu lieu le i9 janvier, chez Duvivieb , rue Velbruck est re-
mÄr“ a'lU,dl Pr?cüain 1 2 couvaut,a 3 heures après- 
midi. EHc consiste en 2 pates de foie gras , une terinne idem-
draueidem%fe5mdeUXP^draU'YAU8eStruffés’ a idpm d’un per- 
drau idem et 5 ponimes de grenade , plus vers les 4 heures un
bon coffre fort en fer et une bifrline , meubles d effets ’

‘i 3 SUlte deiS Patés ’ oa vendra plusieurs bous tableaux 
desjestampes encadrés et deux foumaux en tôle dit cheminée ’

Maison à louer près l’église"des ex-Mi^^7nié^rT^5 
tres connue pour le commerce de staminé! ^
c»s,r,'S‘ s»«“ *">^r7iri37^-^7ie 1

Faillite de feu N, Jaumenne.
■ qe l'Pge commissaire à la faillite de feu Nicolas Jaumenne 

ci-devant maître de forges , domicilié à Huy , invite les tréar 
ciers de ladite faillite à se réunir à lasalle d’audience du tri 
bunal de premiere instance séant à Huy , le^ mercredi quatorz 
de ce mois a o heures de relevée , à l’effet de lui présenter un
devoirT r dU nombre des syndics provisoires qu’ils estimeron 
devoir etre nommes a ladite faillite.

Fait au tribunal à Huy , le 8 février 1827. L- Bickehs. 
Pits. Un ne pourra se présenter pour un créancier sans êtn 

muni dune procuration spéciale desa part. ^55

9 /* C\.fJorbruyn, me Cberavoye , 11. 585, a Liège fabri
de toutes ', miSiSOn “agaSin’ Un 8rand assortissenie„ 
Èk dpf ®sPe(;es’ t®18 colonne, piédestaux en vase 
omis de bœuf, l ang aise, cuisinière, fours économiques , eic 
au gout le plus morderne, et aux prix les plus modérés.

FóSiSfe.Tt,1’. '0“r’ r.

A louer une maison de campagne , avec un grand iardiu 
Yerger y annexes , sise a Boutelicou.

S’a dresser an notaire Delexhy, a Liege.

n!b.a; r*sl,.J“e '■ “isi” ■■ p^»»'

M^Lx,pßl Florins P--l7à placer sur hypothèque. S’adresse
M. Jehicot, avocat, rue des Sœurs-Grisés , à Liège.

l’.ifpD Cberche à a?heter de rencontre des cuves eu pierre"
D tf.86Mde * fabrlaat1011 du savon. S’adresser à Mr. Rodber- 
Outie-Meuse , rue Chaussée des Prés n. i3q2, 4

(98)

A vendre une des plus belles et des plus vastes maisons de ce 
ville, réunissant à la fois les agrétnens de ville et campagn 
entouiee de tres beaux jardins, située faubourg Saint-Giîh 
n. 495 . On aurales plus grandes facilités pour le payement 

S adresser chez le notaire Busart , ou chez M. Sacré , avoct 
place bt-Lambert, pour prendre des reuseignemens, 1



<r

20) ‘ ^ VENTE PAR DE LONCIN.

Le jeudi *15 février 1827, aux deux heures de relevée et jours 
suivans, ilrhra procédé à la maison rue Souverain-Pont, n. 820, 
au Fer à Cheval, à la vente de cinq chevaux, quati'e cabriolets, 
une berline, une voitnre et plusieurs harnais ; ainsi que les 
meubles, consistant en garderobes, commodes , secrétaires, 
tables , chaises, bois dé lits , miroirs, pendules , lits, matelas , 
traversins , coussins , couvertures en laine , courtepointes, 
draps de lit, rideaux, linges, batterie de cuisine et quantité' d’au
tres objets , dont le detail serait trop long. — Le tout argent 
comptant.

j
Wente d'une usine à canons de fusil avec une meule à émoudre 

les canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage , four
neau, roue , et son coup d'ecai qui est un des meilleurs qui ex
istent sur la rivière de la F es dre.
Cette usine est située à Chaufontaine vis-à vis l’hôtel de Saint 

Cloud , elle a été bâtie à neuf en 1817, et construite de ma
nière à pouvoir y établir au premier et au deuxième' étages un 
assortiment de filature,cet etablissement était avant 1817 une 
forge aux martinets , dit inaka, pourrait encore le redevenir, 
»11 pourvoit même y établir soit moulin k farine, papeterie , 
foulerie , ou tout autre objet qui exige un moteur à l’eau.

La vente aura lieu leeinq mars 1827 , à onze heures du ma
tin , dans une des salles de l’hôtel des Grands-Bains , à Chau 
fontaine, par le ministère du notaire Bertrand, chez lequel on 
peut prendre connaissance du cahier des charges. (3o)

() A vendre une bonne et belle maison avec cours , e'table de 
cochons, four et fournil, sise à Horloz , commune de St. Nico
las occupée par AntoineMarcoty, sur lesquels il ne pèse qu’une 
rente de .soixante trois et demi cents , pour entrer en jouissance 
au premier scptembi'e prochain. S’adresser au notaire Richard.

Le sieur Fafchamps , à Charleroy , breveté par S. M. le roi 
des Pays-Bas , pour le perfectionnement qu’il a apporté aux 
pompes des raines , informe MM. les exploitons , que ce proce'dé 
peut être adapte' aux pompes des vieilles machines à vapeur , 
ainsiqu’â celles des nouvelles , sans les déplacer ni les de'ran- 
ger 4 qu’avec la même machine elles extrairont beaucoup plus 
d’eau en uu teins donne', ou bien qu’on pourra pomper une 
même quantité'd’eau à une plus graude"profoiidenr. Les pompes 
ainsi modifiées peuvent être adapte'es â un moteur double et 
même triple en vitesse des moteurs ordinaires. Parmi les 
avantages de cette me'thode se trouve aussi 1 economie de com
bustible.

Plusieurs ingénieurs des mines du royaume ayant approuvé 
le procédé , et S. M. ayant accordé à son auteur une gratifica
tion spéciale, il fera ce qui dépendra de lui pour se rendre digne 
de cette faveur, en méritant la confiance des personnes qui vou
dront bien la lui accorder.

On demande une servante , place St. Jean , n. 810. (i4i

(82) A vendre deux maisons , l’une sise rue Féronslrée, nu
méro S97 , joignant celle appartenant ci-devant, h M. Spirlet, 
occupée parle sieur Bodaon , coiffeur , avec un joli quartier de 
derrière ; l’autre , sise en Pourceaurue , n. 423 , attenant par 
derrière à la précédente.

S’adressera Me. Bertrand, notaire, pour en connaître le prix

(78) La dame veuve de feu G. J. Lucion et ses e.nfans , vou
lant favoriser leur partage , donnent avis au public , que lundi 
ia février 1S27 , à deux heures de relevée , en l’étude et par 
le ministère de maître deBefve, notaire , ils feront vendre aux 
enchères publiques ;

i° Due maison cotée n. 353, riie du Vert Bois , à Liège , 
avec cour , four , pompe , citerne , jardin et dépendances.

a0 Une maison et dépendances située à Coin te , commune 
d’O tigrée, avec cent deux perches, 495 palmes en jardin et prai
ries exploitées par le sieur Leonard Frederick.

3° Une maison située à Jupille et occupée par le sieur does , 
avec ses dependances et un jardin de l’étendue de cinq perches 
a3 aunes exploité par ce dernier.

4° Une pièce de terre arable dans ladite commune , au lieu 
dit Houlpay , inseuraut vingt six perches 81 aunes exploitées 
par ledit Cloes. r ;

5° Soixante une perches trois aunes de terre et pré, situées 
smrlTle.de Moncin, commune de Herstal défructuée par le sieur 
Henrotay, de Wandre.

tie Une pièce de soixante une perches trois aunes en houblon- 
mère située en Droixhe, commune de Grivegnée, non compris 
le chemin exploitée par Giles Lemaire.

7® La moitié de vingt six perches seize aunes en terres ara
bles , située au lieu dit Boco , commune de Grivegnée , détenue 
par ledit Lemaire.

8° La moitié de vingt une perches 80 aunes réduite à-18 per
ches 53 aunes au lieu dit Allebache, sous Grivegnée , défructuée 
par le même dit sieur Lemaire.
* go X,a moitié de neuf perches i5 aunes de terre en Houblon- 
nière , au lieu dit Marlay , dans la même commune , exploitée 
parle sieur Guillaume Henvart.
1 l0o El la moitié de huit perches 72 aunes de prés au lien 
dit Barbou , commune de Liège, exploitée par ledit aieur
Henvart. .

Sffus les clauses et charges a voir en le Inde dudit notaire,
ne Sœurs de Hasque , n. 281 , à Liège.

TENTE PUBLIQUE de chevaux, bétail, instrumens aratoiret
meubles et effets.

Les mardi et mercredi, 6 et 7 mars 1827,3 dix heures J 
matin , la dame Streel, veuve de Dieudonné tligo, cessant l'ej. 
ploitation de la ferme appartenant à la famille Fiel lin , 
Grotteux , commune de Mons , fera vendre aux enchères 
bliques , à ladite ferme , par le ministère de Me. Servais, notaire 
à Jemeppe , le mobilier servant h Ladite exploitation , aiusiqUe 
la plus grande partie des meubles qui garnissent l’habitation J, 
la fermière ; savoir :

i° Seize chevaux , parmi lesquels se trouve un bel entier àé 
de quatre ans ; huit hongres propres à tout usage , et quatre i 
huit ans; cinq jumens poulinières, dont deux pleines, sontâée! 
de huit ans , une de trois ans , et deux de sept ; et deux poulain 
de deux ans.

2° Seize bêtes à cornes, au nombre desquelles sont dix vaclm 
un beau taureau âgé de quatre ans ; quatre genisses et un jeune 
bœuf.

3° Deux chariots bien équipés , une charrette à jantes larger 
un rouleau , trois charrues , trois herses , et tous instrnmonailj 
labourage.

4° Quarante porcs dits nourrains ; un verrat et dix tnia 
pleines.

5° Traits, chaînes , chaînons , colliers de charriot, cullèm 
de différentes qualités , dossières , selles et tous autres bannis

6° Deux tonneaux à battre le beurre bien conditionnés et en 
bon e'tat ; tables , chaises , et une grande quantité de meubles et 
effets dont le détail serait trop long.

Le premier jour on vendra les chevaux, les bêles à eorfies, 
et tous les objets désignés ci-dessus sous le numéro trois; et b 
second jour, le bétail et les meubles désigné* sous les ouméroi 
quatre , cinq et six.

Nota. L’adjudicataire connu du notaire ou qui présentera Ofii 
caution solvable, pourra jouir d’un crédit de neuf mois.

Servais, notaire.

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE
Mardi treize février 1827 , a dix heures du matin, M. Gib 

Hubert Doyen et ses enfans , feront réexposer en Vente publique 
au plus offrant et dernier enchérisseurs a l’extinction de feui, 
en la demeure et par le ministère du notaire lys, a Verrier; 
une maison avec teinturerie , cuves , chaudières , cour et tout« 
dépendances , située a Verviers , rue de Marteau , sur la misa 
prix de sept mille six cent quinze florins, fixée par la sureuebirt

Le cahier des charges présente toute sûreté a ^acquéreur,
S’adresser audit notaire pour plus amples reiiseignemetisji&ji

() Le 20 février prochain, à deux heures et demie de relevêd 
notaire Richard exposera en vente publique , en son étude, »“ 
belle et bonne ferme, avantageusement située , dont les U 
timens sont dans le meilleur état possible , av#c jardin t 
prairies de première classe ÿ contigus, le tout tenant en* 
Lie et contenant environ huit bonniers des Pays-Bas , afftt 
mes présentement pour fis. 396 90 cents , par bail qui expire« 
le i5 mars 1828, et ci-devant pour fis. 5o4- L’acquéreurai® 
toute facilité pour le paiement. La mise à prix est de ® 
mille florins P.-B. Dans l’entreteins, ledit notaire peut üiil* 
de gré à gré.

VILLE DE LIEGE.
tes bourgmestre et éclrevins informent que le roi a accordd n II'- no-1 1 

d’oT aux personnes ci après dénommées , en récompense du zèle 
ressé avec lequel elles ont contribué â la propagation delà taccin* «m 1™ 
6ayoir :

1 A P. M. Ramoux , chirurgien ;
2 A E. Surny , chirurgien,
3 A Pépousr Levasseur , sage femmtne, ,

La distribution de ces médailles aura lieu publiquement à l’HoU*
Ville , salle des séances du college des bourgmestre et éçh«TÎns, B11’ 
prochain i3 courant, à onze heures du matin.

Les bourgmestre et échevins informent que n’ayant point adjug^l 
février courant le nivellement du sablon vis à vi* le palais de ju»l*ceL 
sera procédé publiquement au rabais, à lasalle de leurs séance* v 
l'Hôtel de Ville , vendredi 16 de ce mois , midi précis , sur la mise® F1 
de 4*o florins desPays bas.

Noyés et asphixiés. —Les bôargmes.re et échevins informent de ^ 
■veau les habitans de cette ville qu’une botte anti asphixique est ®®P'‘ 
1023 déposée pour le service public au bureau de la direclion de p! j 

- cette boite sert â rappeler â la vie des personnes chez lesquelles l*c j 
vitale n’est souvent que suspendue et qui périssent infailliblement Ml 
les secours ne leur sont point administrés ; mais comme ce* secoursd'»r{f 
être dirigés par des hommes de l’art, c’est principalement â Messieurs 
decins et chirurgiens que l’administration offre l’usage de eettflr boi'« j‘: 
tous les cas où elle peut être nécessaire, A l’hôtel de ville, le g févr,erl

Üéchevin , ( hev. de 
Le secrétaire, Soleu*b'

ETAT-CIVIL du 9 févr. — Naissancest 6 garçon,
Décès : ï garç. 1 hommes , 5 femmes ; savoir :

Laurent Maréchal, âge de 42 au® * journalieri rüe Votum n' 
célibataire,

Élisabeth Pirick , âgée de 82 ans , rue ou Péry , veuve ae 
Wawdin. k

Marie Jeanne Serons, âgée de 68 ans, rue des Tanneurs n- 7 ^ 
Jeanne Dechamps , âgée de 70 an* , journalière, rue Berger n«e 

épouse de Gilles paquot, , ., c r \\ s |3Ê<
Marguerite Bertrand âgée de 61 ans, cabaretière , rue M-co 

yeuve de Gilles Bury*
Marie Josephe Bernard, âgée de 49 ans > domestiqua, 

bert n. 756.

Liege, imprimerie de IL Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. 3m.


